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(54) Dispositif de fabrication d’une gaine alvéolée autour d’un conducteur

(57) Dispositif de fabrication (11) d’une gaine alvéo-
lée en un matériau isolant autour d’un conducteur. Le
dispositif de fabrication comprend un guide central (12)
comprenant un canal longitudinal (17) destiné à recevoir
le conducteur. Selon l’invention, le dispositif de fabrica-
tion comprend un guide périphérique (13), une surface
intérieure du guide périphérique et une surface extérieu-
re du guide central définissant un passage (14) destiné

à recevoir ledit matériau isolant dans un état visqueux.
Le dispositif de fabrication comprend également un man-
chon (15a) distinct du guide central et du guide périphé-
rique. Au moins une partie du manchon est destinée à
être intercalée entre le guide central et le guide périphé-
rique et comprend au moins une ouverture débouchant
sur le guide central d’une part et sur le guide périphérique
d’autre part.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé et
un dispositif de fabrication d’une gaine alvéolée d’un con-
ducteur. Elle se rapporte plus particulièrement, mais de
manière non limitative, à la fabrication de gaines diélec-
triques intermédiaires de câbles coaxiaux.
[0002] La figure 1 illustre un exemple de câble coaxial
selon l’art antérieur. Le câble coaxial 10 comprend gé-
néralement un conducteur central 4 entouré d’une gaine
intermédiaire 5, ou isolation, réalisée en un matériau dié-
lectrique isolant. Le conducteur central 4 peut par exem-
ple être massif ou sous forme de toron, comme repré-
senté sur la figure 1. Une gaine extérieure de protection
7, et éventuellement un conducteur supplémentaire 6
sous forme de tresse, de guipage ou encore de ruban,
entourent la gaine intermédiaire 5.
[0003] La gaine intermédiaire doit avoir des propriétés
diélectriques spécifiques afin d’obtenir pour le câble
coaxial les caractéristiques d’affaiblissement requises,
notamment pour des fréquences relativement élevées.
Plus précisément, on demande généralement que la gai-
ne intermédiaire présente une constante diélectrique in-
férieure à 1,8 environ, et la plus proche possible de 1.
Plus la constante diélectrique est proche de 1, plus le
câble coaxial peut être utilisé à des fréquences élevées.
[0004] Les constantes diélectriques des matériaux iso-
lants classiquement utilisés en câblerie, par exemple le
polyéthylène ou le polytétrafluoroéthylène (PTFE), ont
plutôt une valeur voisine de 2 lorsque ces matériaux iso-
lants sont utilisés sous une forme massive. Pour abaisser
la constante diélectrique de la gaine intermédiaire, il est
connu d’utiliser ces matériaux isolants pour formes des
gaines cellulaires ou des gaines alvéolées.
[0005] Les gaines cellulaires sont réalisées en un ma-
tériau isolant comprenant une pluralité de bulles remplies
d’air ou d’un gaz de constante diélectrique proche de 1,
de telle sorte que la constante diélectrique de la gaine
cellulaire est plus faible que la constante diélectrique du
matériau isolant seul.
[0006] Les gaines alvéolées présentent des alvéoles
s’étendant de manière rectiligne ou bien en hélice le long
du câble coaxial. Comme représenté sur la figure 1, des
parois 53, 51 et 54 permettent de séparer les alvéoles
52 les unes des autres, du conducteur central 4, et de la
gaine extérieure de protection 7. Les alvéoles peuvent
avoir des formes diverses.
[0007] Les alvéoles peuvent être fermées, comme re-
présenté sur la figure 1, c’est à dire que chaque alvéole
est entièrement entourée de parois en matériau isolant.
[0008] Les alvéoles peuvent également déboucher di-
rectement sur le conducteur.
[0009] Les alvéoles sont obtenues par mise en forme
du matériau isolant utilisé, à l’aide d’un dispositif d’extru-
sion présentant à cet effet des ouvertures et des passa-
ges adéquats.
[0010] Le brevet européen EP 0 803 878 décrit un pro-
cédé et un dispositif de fabrication d’une telle gaine al-

véolée. Le dispositif de fabrication comprend un guide
central comprenant un canal longitudinal destiné au pas-
sage d’un conducteur. Le dispositif de fabrication com-
prend également une filière coaxiale entourant le guide
central. Une surface extérieure du guide central et une
surface intérieure de la filière définissent un passage
pour un matériau isolant à l’état visqueux. La filière com-
prend des ouvertures communiquant avec le passage.
Les ouvertures sont destinées à recevoir le matériau iso-
lant à l’état visqueux, et ont une forme adaptée pour per-
mettre de former des alvéoles. Le matériau isolant est
ainsi mis en forme par extrusion, puis appliqué sur le
conducteur à une distance de la filière telle que le maté-
riau isolant est suffisamment étiré pour que les parois
des alvéoles ne s’affaissent pas sous l’effet de la dépres-
sion à la sortie de la filière.
[0011] La filière comprend plusieurs ouvertures, de
manière à permettre la formation d’un nombre d’alvéoles
typiquement compris entre 4 et 6. Une filière donnée est
donc associée à une géométrie donnée de la gaine al-
véolée. Pour fabriquer des gaines alvéolées de géomé-
tries variées, il est nécessaire d’utiliser plusieurs dispo-
sitifs de fabrications, ou bien de remplacer la filière d’un
dispositif de fabrication donné.
[0012] Le dispositif de fabrication de câble coaxial se-
lon la présente invention permet de fabriquer plus faci-
lement des câbles coaxiaux ayant des gaines alvéolées
à géométries variées avec un même dispositif de fabri-
cation.
[0013] La présente invention a pour objet un dispositif
de fabrication d’une gaine alvéolée en un matériau iso-
lant autour d’un conducteur. Le dispositif de fabrication
comprend un guide central comprenant un canal longi-
tudinal destiné à recevoir le conducteur. Selon l’inven-
tion, le dispositif de fabrication comprend également un
guide périphérique. Une surface intérieure du guide pé-
riphérique et une surface extérieure du guide central dé-
finissent un passage destiné à recevoir ledit matériau
isolant dans un état visqueux. Le dispositif de fabrication
comprend par ailleurs un manchon distinct du guide cen-
tral et du guide périphérique. Au moins une partie du
manchon est destinée à être intercalée entre le guide
central et le guide périphérique et comprend au moins
une ouverture débouchant sur le guide central d’une part
et sur le guide périphérique d’autre part.
[0014] Lorsqu’un même dispositif de fabrication est uti-
lisé pour fabriquer des gaines alvéolées ayant des géo-
métries variées, seul le manchon est remplacé. Le dis-
positif de fabrication selon la présente invention offre
donc une plus grande modularité que les dispositifs selon
l’art antérieur.
[0015] Chaque ouverture du manchon communique
avec le passage et est donc également destinée à rece-
voir du matériau isolant à l’état visqueux, de façon à for-
mer une paroi en matériau isolant.
[0016] Le manchon comprend avantageusement plu-
sieurs ouvertures, de façon à former plusieurs parois sé-
parant plusieurs alvéoles les unes des autres.
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[0017] Alternativement, le manchon comprend une
seule ouverture.
[0018] Classiquement, mais de manière non limitative,
une surface extérieure du manchon et la surface inté-
rieure du guide périphérique définissent un chemin pé-
riphérique destiné à recevoir le matériau isolant à l’état
visqueux, de telle sorte que les alvéoles ainsi formées
sont séparées d’une gaine extérieure au moins par une
paroi périphérique correspondant au chemin périphéri-
que.
[0019] Une surface intérieure du manchon et la surface
extérieure du guide central définissent avantageusement
un chemin central destiné à recevoir le matériau isolant
à l’état visqueux, lorsque le manchon est intercalé entre
le guide central et le guide périphérique.
[0020] Le matériau isolant à l’état visqueux reçu dans
le chemin central forme ainsi une paroi centrale isolant
au moins une alvéole du conducteur. Les alvéoles ainsi
formées sont fermées.
[0021] Alternativement, le manchon peut avoir des di-
mensions telles que lorsque le manchon est au moins
partiellement intercalé entre le guide central et le guide
périphérique, la surface intérieure du manchon et la sur-
face extérieure du guide central sont suffisamment rap-
prochées pour que le matériau isolant à l’état visqueux
ne s’immisce pas entre le manchon et le guide central.
Un tel manchon permet de fabriquer des câbles coaxiaux
dans lesquels les alvéoles de la gaine alvéolée débou-
chent directement sur le conducteur.
[0022] De manière générale, le manchon peut avoir
des formes variées.
[0023] Classiquement, le manchon comprend plu-
sieurs ouvertures radiales, de façon à former des parois
radiales séparant les alvéoles les unes des autres. Une
telle gaine alvéolée aura grossièrement une forme en
roue de vélo.
[0024] Comme chaque ouverture radiale du manchon
débouche sur une surface extérieure du manchon, les
manchons selon la présente invention sont relativement
plus faciles à fabriquer que les filières de l’art antérieur.
[0025] Alternativement, le manchon peut comprendre
une pièce centrale et une pièce périphérique coaxiales.
Une surface extérieure de la pièce centrale et une surface
intérieure de la pièce périphérique définissent un chemin
intermédiaire. La pièce centrale et la pièce périphérique
comprennent chacune au moins une ouverture radiale,
et de préférence plusieurs. Les ouvertures radiales de la
pièce centrale débouchent sur le guide central d’une part
et sur la pièce périphérique d’autre part. Les ouvertures
radiales de la pièce périphérique débouchent sur la pièce
centrale d’une part et sur le guide périphérique de l’autre.
Le chemin intermédiaire, les ouvertures radiales de la
pièce centrale et les ouvertures radiales de la pièce pé-
riphérique sont ainsi destinés à recevoir du matériau iso-
lant à l’état visqueux, de façon à former deux couches
d’alvéoles. Les alvéoles sont séparées entre elles par
une paroi intermédiaire correspondant au chemin inter-
médiaire, et par des parois radiales correspondant aux

ouvertures radiales de la pièce centrale et de la pièce
périphérique, formant ainsi une gaine alvéolée dite à dou-
ble couche.
[0026] La présente invention n’est pas limitée par le
nombre de couches d’alvéoles de la gaine alvéolée.
[0027] Alternativement, le manchon peut comprendre
une pluralité d’ouvertures non rectilignes et s’entrecroi-
sant les unes les autres, de façon à ce que les alvéoles
ainsi formées aient une sensiblement une forme d’hexa-
gone ou de portion d’hexagone. Une telle gaine alvéolée
est dite à nids d’abeille.
[0028] Alternativement, le dispositif de fabrication de
la gaine alvéolée peut comprendre plus d’un guide cen-
tral, de telle sorte que le câble coaxial ainsi fabriqué com-
prenne par exemple deux conducteurs sensiblement pa-
rallèles. Dans ce cas, le dispositif de fabrication peut
comprendre un seul guide périphérique. Le passage est
défini par les surfaces extérieures des guides centraux
et par la surface intérieure du guide périphérique. Le
manchon a une forme adaptée pour recevoir les guides
centraux, de façon à pouvoir être intercalé entre les gui-
des centraux et le guide périphérique. Le manchon com-
prend au moins une ouverture débouchant sur un des
guides centraux et sur le guide périphérique. Le manchon
peut également comprendre un chemin débouchant de
part et d’autres sur les guides centraux.
[0029] On comprendra que la présente invention n’est
pas limitée par le nombre, la forme, ni la disposition de
la ou des ouvertures du manchon, ni par la forme du
manchon lui-même.
[0030] Par ailleurs, le manchon peut être en rotation
relativement lente autour d’un axe longitudinal, et par
rapport au guide central, de façon à former une gaine
alvéolée présentant des alvéoles s’étendant hélicoïda-
lement le long du câble coaxial.
[0031] Toutefois, le manchon n’est de préférence pas
en rotation autour de l’axe longitudinal, de façon à former
des alvéoles s’étendant de manière rectiligne le long du
câble coaxial.
[0032] Le dispositif de fabrication selon la présente in-
vention comprend avantageusement une chambre de
dépression destinée à communiquer d’une part avec une
canalisation d’aspiration, et d’autre part avec le canal
longitudinal du guide central, de telle sorte qu’en sortie
du guide central, le matériau isolant soit appliqué contre
le conducteur.
[0033] La chambre de dépression permet d’assurer
une dépression à la sortie du guide central, sous l’effet
de laquelle la paroi centrale est appliquée contre le con-
ducteur.
[0034] La présente invention n’est toutefois pas limitée
par la présence de la chambre de dépression, ni par un
quelconque procédé d’aspiration pour assurer une dé-
pression à la sortie du guide central.
[0035] Le manchon comprend de préférence au moins
un évent s’étendant longitudinalement, et permettant
d’équilibrer au moins partiellement les pressions entre
chaque extrémité du manchon.
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[0036] Le manchon comprend classiquement autant
d’évents que d’ouvertures radiales, de telle sorte que la
pression à la sortie du manchon, dans chaque alvéole
soit relativement élevée. Les évents permettent ainsi
d’éviter un effondrement des parois des alvéoles sous
l’effet de la dépression.
[0037] La présente invention n’est bien entendu pas
limitée par la présence d’évents. Par exemple, le maté-
riau isolant mis en forme par extrusion peut être appliqué
sur le conducteur à une distance telle que le matériau
isolant est relativement étiré et refroidi.
[0038] Le dispositif de fabrication selon la présente in-
vention comprend avantageusement une chambre de
surpression destinée à communiquer d’une part avec
une canalisation de soufflage, et d’autre part avec cha-
que évent.
[0039] La chambre de surpression permet d’assurer
une surpression à l’intérieur des alvéoles afin d’éviter
tout effondrement des parois des alvéoles.
[0040] La présente invention n’est bien entendu pas
limité par la présence de la chambre de surpression, ni
par un quelconque procédé de soufflage à l’intérieur des
alvéoles.
[0041] La chambre de dépression et la chambre de
surpression sont avantageusement destinées à être dis-
posées dans un axe longitudinal du dispositif de fabrica-
tion. Avantageusement, le dispositif de fabrication com-
prend par ailleurs une canne comprenant un canal de
dépression destiné à déboucher d’une part sur la cham-
bre de dépression, et d’autre part sur le canal longitudinal
du guide central.
[0042] Un tel dispositif de fabrication d’une gaine al-
véolée est relativement compact et s’étend selon une
direction longitudinale.
[0043] La canne permet de garantir l’étanchéité entre
les pièces du dispositif de fabrication communiquant
avec la chambre de surpression et les pièces du dispositif
de fabrication communiquant avec la chambre de dé-
pression.
[0044] De plus, la chambre de dépression et la cham-
bre de surpression sont avantageusement fixées de ma-
nière amovible, par exemple par emboîtement, de telle
sorte qu’un utilisateur peut aisément monter et démonter
le dispositif de fabrication.
[0045] La présente invention n’est bien entendu pas
limitée par le positionnement de la chambre de dépres-
sion et de la chambre de surpression, ni par la manière
dont l’étanchéité est garantie. Un dispositif de fabrication
comprenant la canne présente toutefois l’avantage d’être
relativement facile à monter et/ou démonter.
[0046] La chambre de surpression est avantageuse-
ment placée entre la chambre de dépression et une tête
du dispositif de fabrication comprenant le guide central.
La canne traverse avantageusement la chambre de sur-
pression.
[0047] Alternativement, la chambre de dépression est
placée entre la chambre de surpression et la tête du dis-
positif de fabrication.

[0048] La présente invention a également pour objet
un dispositif de fabrication d’une gaine alvéolée autour
d’un conducteur. Le dispositif de fabrication comprend
un guide central comprenant un canal longitudinal des-
tiné à recevoir le conducteur, ainsi que des moyens de
mise en forme destinés à être disposés autour du guide
central. Les moyens de mise en forme comprennent au
moins une ouverture destinée à recevoir du matériau iso-
lant dans un état visqueux, et au moins une partie pleine
destinée à former au moins une alvéole. Chaque partie
pleine comprend un évent. Le dispositif de fabrication
comprend par ailleurs une chambre de dépression et une
chambre de surpression. La chambre de dépression est
destinée à communiquer d’une part avec une canalisa-
tion d’aspiration, et d’autre part avec le canal longitudinal,
de telle sorte qu’en sortie du guide central, le matériau
isolant soit appliqué contre le conducteur. La chambre
de surpression est destinée à communiquer d’une part
avec une canalisation de soufflage, et d’autre part avec
chaque évent. La chambre de dépression et la chambre
de surpression sont destinées à être disposées dans un
axe longitudinal du dispositif de fabrication. Avantageu-
sement, le dispositif de fabrication comprend par ailleurs
une canne comprenant un canal de dépression destiné
à déboucher d’une part sur la chambre de dépression,
et d’autre part sur le canal longitudinal du guide central.
[0049] Un tel dispositif, associant aspiration et souffla-
ge, respectivement à la sortie du guide central et à la
sortie des moyens de mise en forme, permet de garantir
l’adhérence du matériau isolant sur le conducteur et
d’éviter que les alvéoles ne s’affaissent, c’est à dire que
ce dispositif de fabrication permet de contrôler le com-
portement du matériau isolant à la sortie du guide central
et à la sortie des moyens de mise en forme.
[0050] De plus, la canne permet un positionnement de
la chambre de dépression et de la chambre d’aspiration
dans l’axe longitudinal. La chambre de dépression et la
chambre de surpression sont typiquement disposées
l’une derrière l’autre, la canne permettant de garantir
l’étanchéité.
[0051] Les moyens de mise en forme peuvent com-
prendre un guide périphérique et un manchon. Une partie
du manchon est destinée à être intercalée entre le guide
central et le guide périphérique et comprend la ou les
parties pleines destinées à former la ou les alvéoles, ainsi
que une ou des ouvertures destinées à recevoir le ma-
tériau isolant à l’état visqueux. Le matériau isolant à l’état
visqueux est également reçu dans un chemin périphéri-
que entre le guide périphérique et le manchon, et éven-
tuellement dans un chemin central entre le manchon et
le guide central.
[0052] Alternativement, les moyens de mise en forme
comprennent une filière présentant la ou les ouvertures
destinées à recevoir le matériau isolant à l’état visqueux.
[0053] La présente invention a également pour objet
un procédé de fabrication d’une gaine alvéolée autour
d’un conducteur mettant en oeuvre le dispositif de fabri-
cation selon l’invention. Le procédé selon l’invention
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comprend une étape d’aspiration au niveau de la cana-
lisation d’aspiration, et une étape de soufflage au niveau
de la canalisation de soufflage, l’étape d’aspiration et
l’étape de soufflage ayant lieu conjointement.
[0054] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide de figures ne représentant qu’un mode de réalisa-
tion préféré de l’invention.
[0055] La figure 1, déjà commentée, illustre un exem-
ple de câble coaxial.
[0056] La figure 2 est une vue d’une section d’un exem-
ple de dispositif de fabrication d’une gaine alvéolée selon
un mode de réalisation préféré de la présente invention.
[0057] La figure 3 est une vue en coupe d’un exemple
de dispositif de fabrication d’une gaine alvéolée selon le
mode de réalisation préféré de la présente invention.
[0058] La figure 4 est une vue détaillée d’une partie
d’un exemple d’un second manchon selon le mode de
réalisation préféré de la présente invention.
[0059] On notera que des éléments ou parties identi-
ques ou similaires ont été désignés par les mêmes signes
de référence sur les figures 2, 3 et 4.
[0060] Selon le mode de réalisation préféré de la pré-
sente invention, un dispositif de fabrication 11 d’une gai-
ne alvéolée comprend un guide central 12 et un guide
périphérique 13. Le guide central 12 comprend un canal
longitudinal 17 destiné à recevoir un conducteur non re-
présenté sur les figures 2 et 3. Une surface extérieure
du guide central 12 et une surface intérieure du guide
périphérique 13 définissent un passage 14 destiné à re-
cevoir un matériau isolant dans un état visqueux. Le dis-
positif de fabrication 11 comprend par ailleurs un premier
manchon 15a dont une partie est destinée à être inter-
calée entre le guide central 12 et le guide périphérique 13.
[0061] Le premier manchon 15a comprend, dans le
mode de réalisation préféré de la présente invention, huit
ouvertures radiales 16 débouchant d’une part sur le gui-
de central 12, et de l’autre sur le guide périphérique 13.
[0062] La surface intérieure du guide périphérique 13
et une surface extérieure du premier manchon 15a défi-
nissent un chemin périphérique 18 destiné à recevoir le
matériau isolant à l’état visqueux, de façon à former une
paroi périphérique de la gaine alvéolée.
[0063] Une surface intérieure du premier manchon
15a et la surface extérieure du guide central 12 définis-
sent un chemin central 19 destiné à recevoir le matériau
isolant à l’état visqueux, de façon à former une paroi cen-
trale de la gaine alvéolée.
[0064] Un tel premier manchon 15a permet ainsi de
fabriquer une gaine alvéolée à huit alvéoles fermées.
[0065] Lorsqu’un utilisateur non représenté désire fa-
briquer une gaine alvéolée ayant une géométrie différen-
te de la géométrie de la gaine alvéolée associée au pre-
mier manchon 15a des figures 2 et 3, l’utilisateur rem-
place le premier manchon 15a. Un second manchon 15b,
illustré partiellement sur la figure 4, peut par exemple
être utilisé.
[0066] Le second manchon 15b a une forme globale-
ment similaire à la forme du premier manchon 15a, mais

présente un nombre d’ouvertures radiales 16 distinct, de
telle sorte que le second manchon 15b permet de fabri-
quer une gaine alvéolée à cinq alvéoles seulement.
[0067] Le premier manchon 15a et le second manchon
15b sont traversés par les ouvertures radiales 16 seule-
ment sur une portion, typiquement sensiblement sur la
partie destinée à être effectivement intercalée entre le
guide central 13 et le guide périphérique 13.
[0068] Comme représenté sur la figure 3, le dispositif
de fabrication 11 comprend deux conduits d’alimentation
20 destinés à recevoir le matériau isolant à l’état vis-
queux, et à guider le matériau isolant vers le passage
14. Le matériau isolant à l’état visqueux s’immisce en-
suite par le chemin périphérique 18 du passage 14, les
ouvertures radiales 16 et le chemin central 19, de façon
à former la gaine alvéolée.
[0069] Le dispositif de fabrication 11 selon le mode de
réalisation préféré de la présente invention comprend
une chambre de surpression 21 et une chambre de dé-
pression 22 destinées à être disposées dans un axe lon-
gitudinal X du dispositif de fabrication 11.
[0070] La chambre de surpression 21 comprend un
conduit de soufflage 23 destiné à communiquer avec un
premier raccord 31, de façon à ce que la chambre de
surpression 21 puisse communiquer avec une canalisa-
tion de soufflage non représentée.
[0071] La chambre de dépression 22 comprend un
conduit d’aspiration 24 destiné à communiquer avec un
second raccord 32, de façon à ce que la chambre de
dépression 22 puisse communiquer avec une canalisa-
tion d’aspiration non représentée.
[0072] Le premier manchon 15a et le second manchon
15b comprennent des évents 25 s’étendant longitudina-
lement. La chambre de surpression 21 est destinée à
communiquer avec chaque évent 25. Lorsque la cham-
bre de surpression 21 est également connectée à la ca-
nalisation de soufflage, le gaz à l’intérieur de chaque al-
véole formée par le matériau isolant en sortie du man-
chon a ainsi une pression suffisamment élevée pour que
les alvéoles ne s’effondrent pas, maintenant par-là la
géométrie de la gaine alvéolée.
[0073] La chambre de dépression 22 est destinée à
communiquer avec le canal longitudinal 17. Lorsque la
chambre de dépression 22 est connectée à la canalisa-
tion d’aspiration, la pression autour du conducteur en
sortie du guide central 12 est suffisamment faible pour
que la paroi centrale de la gaine alvéolée formée adhère
au conducteur.
[0074] Une canne 26 permet de garantir l’étanchéité
entre les pièces du dispositif de fabrication 11 commu-
niquant avec la chambre de surpression 21 et les pièces
du dispositif de fabrication communiquant avec la cham-
bre de dépression 22.
[0075] La canne 26 comprend un canal de dépression
27 destiné à déboucher d’une part sur la chambre de
dépression 22, et d’autre part sur le canal longitudinal 17
du guide central 12. La canne 26 traverse la chambre de
surpression 21.
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[0076] La chambre de dépression 22, la chambre de
surpression 21 et la canne 26 sont fixées de manière
amovible, de telle sorte qu’un utilisateur peut aisément
monter et démonter le dispositif de fabrication 11.

Revendications

1. Dispositif de fabrication (11) d’une gaine alvéolée en
un matériau isolant autour d’un conducteur, le dis-
positif de fabrication comprenant :

un guide central (12) comprenant un canal lon-
gitudinal (17) destiné à recevoir le conducteur,
le dispositif de fabrication étant caractérisé en
ce qu’il comprend
un guide périphérique (13), une surface intérieu-
re du guide périphérique et une surface exté-
rieure du guide central définissant un passage
(14) destiné à recevoir ledit matériau isolant
dans un état visqueux,
un manchon (15a) distinct du guide central et
du guide périphérique, au moins une partie du
manchon étant destinée à être intercalée entre
le guide central et le guide périphérique et com-
prenant au moins une ouverture débouchant sur
le guide central d’une part et sur le guide péri-
phérique d’autre part.

2. Dispositif de fabrication (11) selon la revendication
1, dans lequel
une surface intérieure du manchon (15a, 15b) et la
surface extérieure du guide central (12) définissent
un chemin central (19) destiné à recevoir le matériau
isolant à l’état visqueux, lorsque le manchon est in-
tercalé entre le guide central et le guide périphérique
(13).

3. Dispositif de fabrication (11) d’une gaine alvéolée
selon l’une des revendications 1 ou 2, comprenant
par ailleurs :

une chambre de dépression (22) destinée à
communiquer d’une part avec une canalisation
d’aspiration, et d’autre part avec le canal longi-
tudinal (17) du guide central (12), de telle sorte
qu’en sortie du guide central, le matériau isolant
soit appliqué contre le conducteur.

4. Dispositif de fabrication (11) d’une gaine alvéolée
selon l’une des revendications 1 à 3, dans lequel
le manchon (15a, 15b) comprend au moins un évent
(25) s’étendant longitudinalement, et permettant
d’équilibrer au moins partiellement les pressions en-
tre chaque extrémité du manchon.

5. Dispositif de fabrication (11) d’une gaine alvéolée
selon la revendication 4, comprenant par ailleurs

 une chambre de surpression (21) destinée à com-
muniquer d’une part avec une canalisation de souf-
flage, et d’autre part avec chaque évent (25).

6. Dispositif de fabrication (11) d’une gaine alvéolée
selon les revendications 3, 4 et 5, dans lequel
la chambre de dépression (22) et la chambre de sur-
pression (21) sont destinés à être disposés coaxia-
lement à un axe longitudinal du dispositif de fabrica-
tion,
le dispositif de fabrication comprenant par ailleurs
une canne (26) comprenant un canal de dépression
(27) destiné à déboucher d’une part sur la chambre
de dépression, et d’autre part sur le canal longitudi-
nal (17) du guide central (12).

7. Dispositif de fabrication (11) d’une gaine alvéolée
selon la revendication 6, dans lequel
la canne (26) traverse la chambre de surpression
(21).

8. Procédé de fabrication d’une gaine alvéolée mettant
en oeuvre le dispositif (11) selon l’une des revendi-
cations 6 ou 7, et comprenant
une étape d’aspiration au niveau de la canalisation
d’aspiration, et
une étape de soufflage au niveau de la canalisation
de soufflage, l’étape d’aspiration et l’étape de souf-
flage ayant lieu conjointement.

9 10 



EP 1 630 829 A1

7



EP 1 630 829 A1

8



EP 1 630 829 A1

9



EP 1 630 829 A1

10



EP 1 630 829 A1

11


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

